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Accord CE/Suisse: domaine de l'audiovisuel, participation au programme 
MEDIA 2007

  2007/0171(NLE) - 26/07/2010 - Acte final

OBJECTIF : conclusion d’un accord entre l’Union européenne et la Suisse dans le domaine de l’audiovisuel, établissant les termes et conditions pour
la participation de la Suisse au programme communautaire MEDIA 2007, ainsi que d’un acte final.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision 2010/478/UE du Conseil relative à la conclusion d’un accord entre la Communauté européenne et la Suisse dans
le domaine de l’audiovisuel, établissant les termes et conditions pour la participation de la Suisse au programme communautaire MEDIA 2007, ainsi
que d’un acte final.

CONTEXTE : la Commission a négocié, au nom de la Communauté européenne, un accord avec la Suisse dans le domaine de l’audiovisuel,
établissant les termes et conditions pour la participation de ce pays au programme MEDIA 2007 ainsi qu’un acte final. L’accord et l’acte final ont été
signés au nom de la Communauté, le 11 octobre 2007, sous réserve de leur conclusion à une date ultérieure, et ont été appliqués à titre provisoire à
partir du 1  septembre 2007, conformément à la décision 2007/745/CE du Conseil.er

Il convient maintenant d’approuver cet accord au nom de l’Union européenne.

CONTENU : avec la présente décision, l’accord entre la Communauté européenne (devenue Union européenne depuis l’entrée en vigueur du Traité
de Lisbonne) et la Suisse dans le domaine de l’audiovisuel, établissant les termes et conditions pour la participation de la Suisse au programme
communautaire MEDIA 2007 est approuvé au nom de l’Union.

Les principales questions traitées par d’accord sont les suivantes:

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2007&nu_doc=477
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1122122
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-6-2008-0046_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1025450
https://www.consilium.europa.eu/FR/documents/public-register/public-register-search/?DocumentNumber=2419%2F07&DocumentTypes=LEGISLATIVE+ACTS+AND+OTHER+INSTRUMENTS
https://www.consilium.europa.eu/FR/documents/public-register/public-register-search/?DocumentNumber=5133%2F10&DocumentTypes=LEGISLATIVE+ACTS+AND+OTHER+INSTRUMENTS
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1102808
http://www.europarl.europa.eu/registre/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2007/0477/COM_COM(2007)0477_FR.pdf
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1005289
https://ipexl.europarl.europa.eu/IPEXL-WEB/dossier/NLE-2007-0171
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0171*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2007
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32010D0478
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=04092010


à l’annexe I la décision définit les conditions à remplir par le cadre réglementaire régissant la radiodiffusion en Suisse, ainsi que d’autres
modalités qui devront être en place à compter de l’entrée en vigueur de l’accord. Les dispositions déjà incluses dans le précédent accord ont
été révisées et complétées afin de permettre une plus grande compatibilité de la législation suisse avec l’acquis communautaire. Les articles 1
et 4 de l’annexe I permettent un rapprochement des dispositions relatives à la liberté de réception et de retransmission. L’article 2 garantit le
respect, par la Suisse, des dispositions communautaires concernant les mesures prises pour assurer l’accès à la radiodiffusion des
événements d’importance majeure pour la société. L’UE garantira un traitement symétrique à la Suisse, par une déclaration du Conseil
incluse dans l’Acte final ;
les conditions, règles et procédures applicables aux projets et initiatives présentés par les participants de la Suisse dans le cadre du
programme seront identiques à celles appliquées aux États membres, notamment en ce qui concerne la présentation, l’évaluation et la
sélection des demandes et des projets, les responsabilités des structures nationales dans la mise en œuvre du programme, ainsi que les
activités liées au contrôle de leur participation au programme ;
la Suisse versera chaque année une contribution financière au programme ;
s’agissant des questions de contrôle financier et d’audit, la Suisse se conformera aux dispositions communautaires, y compris les contrôles
effectués par les organismes communautaires ;
l’accord s’applique provisoirement à compter du 1  septembre 2007, jusqu’à ce que le programme arrive à son terme, ou jusqu’à ce que l’uneer

des deux parties notifie à l’autre son souhait d’y mettre fin ;
l’accord sera géré par un comité mixte, composé de représentants des deux parties.

ENTRÉE EN VIGUEUR : la décision entre en vigueur le 26 juillet 2010.
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  2007/0171(NLE) - 21/08/2007 - Document de base législatif

OBJECTIF : conclure un accord entre la Communauté européenne et la Suisse dans le domaine de l’audiovisuel, établissant les termes et conditions
pour la participation de la Confédération suisse au programme communautaire MEDIA 2007, ainsi que d’un acte final.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

CONTEXTE : le 26 octobre 2004, la Communauté européenne et la Suisse ont signé un accord sur la participation de la Suisse aux programmes
MEDIA Plus et MEDIA Formation. Cet accord est entré en vigueur le 1  avril 2006. Avec la fin des programmes MEDIA Plus et MEDIA Formation, l’er

accord est arrivé à échéance le 31 décembre 2006. Le Conseil a autorisé, le 12 février 2007, l’ouverture de négociations avec la Suisse en vue de sa
participation au programme MEDIA 2007. La Commission a jugé satisfaisants les résultats des négociations.

CONTENU : la Commission demande au Conseil d’autoriser la signature, au nom de la Communauté européenne, de l’accord entre la Communauté et
la Suisse établissant les termes et conditions pour la participation de ce pays au programme communautaire MEDIA 2007, ainsi que d’un acte final.

Les principales questions traitées dans le projet d’accord sont les suivantes:

- à l’annexe I la décision définit les conditions à remplir par le cadre réglementaire régissant la radiodiffusion en Suisse, ainsi que d’autres modalités
qui devront être en place à compter de l’entrée en vigueur de l’accord. Les dispositions déjà incluses dans le précédent accord ont été révisées et
complétées afin de permettre une plus grande compatibilité de la législation suisse avec l’acquis. Les articles 1 et 4 de l’annexe I permettent un
rapprochement des dispositions relatives à la liberté de réception et de retransmission. L’article 2 garantit le respect, par la Suisse, des dispositions
communautaires concernant les mesures prises pour assurer l’accès à la radiodiffusion des événements d’importance majeure pour la société (article
3 bis de la directive «télévision sans frontières»). La Communauté garantira un traitement symétrique à la Suisse, par une déclaration du Conseil
incluse dans l’Acte final ;

- les conditions, règles et procédures applicables aux projets et initiatives présentés par les participants de la Suisse dans le cadre du programme
seront identiques à celles appliquées aux États membres, notamment en ce qui concerne la présentation, l’évaluation et la sélection des demandes et
des projets, les responsabilités des structures nationales dans la mise en œuvre du programme, ainsi que les activités liées au contrôle de leur
participation au programme ;

- la Suisse versera chaque année une contribution financière au programme ;

- s’agissant des questions de contrôle financier et d’audit, la Suisse se conformera aux dispositions communautaires, y compris les contrôles effectués
par les organismes communautaires ;

- l’accord s’appliquera provisoirement à compter de la date de sa signature, jusqu’à ce que le programme arrive à son terme, ou jusqu’à ce que l’une
des deux parties notifie à l’autre son souhait d’y mettre fin ;

- l’accord sera géré par un comité mixte, composé de représentants des deux parties.
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  2007/0171(NLE) - 16/02/2010 - Proposition législative modifiée pour reconsultation

OBJECTIF : conclure un accord entre la Communauté européenne et la Suisse dans le domaine de l'audiovisuel, établissant les termes et conditions
pour la participation de la Suisse au programme communautaire MEDIA 2007.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

CONTENU : la présente proposition vise à conclure, au nom de l’Union européenne, un accord entre la Communauté européenne et la Suisse dans le
domaine de l'audiovisuel, établissant les termes et conditions pour la participation de la Suisse au programme communautaire MEDIA 2007.

L’accord et l'acte final ont été signés au nom de la Communauté le 11 octobre 2007, sous réserve de leur conclusion à une date ultérieure, et ont été
appliqués à titre provisoire à partir du 1  septembre 2007, conformément à la . Pour connaître le contenu et la teneurer décision 2007/745/CE du Conseil
matérielle de cet accord, se reporter au résumé du document de base date du 21/08/2007 ainsi qu’au document du Conseil . 12419/2007

Le  étant entré en vigueur le 1  décembre 2009, l'Union européenne se substitue et succède à la Communauté européenne et, àtraité de Lisbonne er

compter de cette date, exerce tous les droits et assume toutes les obligations de la Communauté européenne. Par conséquent, les références à "la
Communauté européenne" dans le texte de l'accord s'entendent, le cas échéant, comme faites à l'Union européenne.
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  2007/0171(NLE) - 19/02/2008 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 648 voix pour, 2 contre et 16 abstentions, une résolution législative basée sur le rapport de Mme Ruth 
 (PPE-DE, DE), approuvant, sans l’amender, la proposition de décision du Conseil visant à conclure un accord entre la CommunautéHIERONYMI

européenne et la Suisse sur la participation de ce pays au programme communautaire MEDIA 2007.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:303:0009:0010:FR:PDF
http://register.consilium.europa.eu/servlet/driver?page=Result&lang=FR&typ=Advanced&cmsid=639&ff_COTE_DOCUMENT=12419%2F07&fc=REGAISFR&srm=25&md=100

	Accord CE/Suisse: domaine de l'audiovisuel, participation au programme MEDIA 2007
	Accord CE/Suisse: domaine de l'audiovisuel, participation au programme MEDIA 2007
	Accord CE/Suisse: domaine de l'audiovisuel, participation au programme MEDIA 2007
	Accord CE/Suisse: domaine de l'audiovisuel, participation au programme MEDIA 2007

